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Bundesgericht
Tribunal fédéral
Tribunale federale
Tribunal federal

4A 463/2017

Arrêt du 4 mai 2018

Ire Cour de droit civil

Composition
Mmes les Juges fédérales
Kiss, Présidente, Hohl et May Canellas.
Greffier : M. Piaget.

Participants à la procédure
X.________,
représenté par Me Eve Dolon,
recourant,

contre

Z.________ Ltd.,
représentée par Me Daniel Richard, avocat, avenue Jules-Crosnier 8, 1206 Genève,
intimée,

Objet
bonus, distinction entre le salaire variable et la gratification, interprétation de la volonté subjective des parties,
arbitraire;

recours contre l’arrêt de la Cour de justice du canton de Genève, Chambre des prud’hommes, du 11 juillet
2017 (C/8978/2015-3 CAPH/98/2017).

Faits :

A.

A.a. Z.________ Ltd (ci-après: Z.________ ou l’employeuse ou la défenderesse), société de droit singapouri-
en, dont le siège est à Singapour et qui dispose à Genève d’une succursale inscrite au registre du commerce,
est une société active dans le négoce international de produits pétroliers, le transport maritime et le hedging
(couverture).
X.________ a été engagé comme traderen pétrole brut par Z.________, qui lui avait fait une offre le 9 février
et que celui-là avait acceptée le 10 février 2010. Le contrat était de durée indéterminée et débutait le 24 février
2010. Le salaire annuel brut était fixé à 220’000 fr., versé en treize mensualités. Le salaire versé s’est élevé à
177’107 fr. brut en 2010, à 241’068 fr. brut en 2011, à 295’826 fr. brut en 2012 et à 330’000 fr. brut en 2013.

A.b. Selon le ch. 2 de son contrat de travail, un bonus annuel sera versé à l’employé en fonction de la per-
formance réalisée, celle-ci étant mesurée sur la base des pertes et profits de l’entreprise (ainsi que des buts et
objectifs convenus, ces derniers critères n’étant ici pas déterminants).
Quelques mois plus tard, en mars/avril 2010, les dirigeants de la société ont approuvé le manuel de l’employé
( employee handbook), dont l’art. 2 dispose ce qui suit:
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- le bonus dépend de la performance et de la rentabilité de l’entreprise, ainsi que de la performance indivi-
duelle de l’employé (art. 2.4.1);
- le paiement du bonus, y compris mais non limité à son montant, est à la seule et entière discrétion du conseil
d’administration et de la direction de la société (art. 2.4.2);
- tous les bonus versés par la société ne peuvent créer un précédent pour un futur paiement de bonus et il
n’existe aucun droit juridique à son paiement (art. 2.4.3);
- la prime de performance discrétionnaire, le cas échéant, est communiquée aux employés au cours de la pre-
mière moitié de l’année suivante et payée au plus tard au mois de juillet suivant l’année qualifiée (art. 2.4.4);
- le paiement du bonus de performance discrétionnaire est soumis à plusieurs conditions, notamment la condi-
tion que les employés ne doivent pas avoir démissionné ni avoir reçu une résiliation du contrat au moment du
paiement du bonus (art. 2.4.5).

A.c. Pour l’année 2010 (i.e. calculé sur les chiffres 2010), l’employé a perçu un bonus de 120’000 fr. versé
en octobre 2011.
Pour l’année 2011, il a perçu un bonus de 1’764’893 fr., dont 662’765 fr. versés en novembre 2012 et 1’102’128
fr. en janvier 2013.
Pour l’année 2012, le bonus s’est élevé à 1’567’020 fr., dont 783’510 fr. versés en novembre 2013 et 783’510
fr. en janvier 2014.

A.d. L’employé a résilié son contrat de travail le 25 février 2014 pour le 30 avril 2014. Son employeuse l’a
alors libéré de son obligation de travailler avec effet immédiat le 27 février 2014.

A.e. L’employé réclame, comme faisant partie intégrante de son salaire (et non comme gratifications), les bonus
qui, selon lui, doivent lui être attribués pour l’année 2013 et la partie de l’année 2014.
Après lui avoir signifié que, conformément à l’ employee handbook, elle n’avait pas l’intention d’allouer un
bonus à un ancien employé ayant donné son congé, l’employeuse lui a proposé, le 25 novembre 2014, le ver-
sement d’un bonus de 850’000 fr. à titre de solde de tout compte, lequel concluait définitivement la fin de leurs
relations de travail.
L’employé ayant refusé cette proposition, l’employeuse ne lui a effectivement pas versé les bonus qu’il récla-
mait au motif que la condition que l’employé n’ait pas démissionné ni reçu une résiliation de son contrat au
moment du paiement du bonus n’était pas remplie, l’employé ayant démissionné le 25 février 2014, soit avant
la date de paiement des bonus en question.

B.
Le 29 avril 2015, par requête de conciliation adressée au Tribunal des prudhommes du canton de Genève,
X.________ a ouvert action contre Z.________, puis, après l’échec de la conciliation, a déposé sa demande de-
vant ledit tribunal le 7 juillet 2015, concluant au paiement du montant total de 2’062’327 fr. 80 (contre-valeur
de 2’158’334 USD) au titre de bonus pour les années 2013 et 2014. Il fait valoir un bonus de 1’767’699 fr.
80 (contre-valeur de 1’850’000 USD) pour l’année 2013 et un bonus de 294’628 fr. (contre-valeur de 308’334
USD) pour l’année 2014.
Le Tribunal des prud’hommes du canton de Genève a rejeté la demande par jugement du 13 septembre 2016.
Statuant le 11 juillet 2017, la Chambre des prud’hommes de la Cour de justice du canton de Genève a rejeté
l’appel de l’employé et confirmé le jugement attaqué. Se fondant sur le dossier et le résultat des enquêtes, la
cour cantonale conclut de manière surprenante tout d’abord que la volonté réelle des parties ne peut pas être
dégagée dans le sens d’un salaire variable et qu’une volonté selon le principe de la confiance ne peut pas être
déterminée et ensuite, comme le Tribunal des prud’hommes, que le bonus qui n’est pas déterminé ou objec-
tivement déterminable doit être qualifié de gratification. Elle a également exclu une conversion du bonus en
salaire en raison du critère de l’accessoriété, considérant - curieusement - qu’en 2012, l’employé a perçu une
rémunération totale de 958’591 fr., alors que c’est la période entre 2013 et 2014 (4 mois) qui est déterminante.

C.
Contre cet arrêt, l’employé a interjeté un recours en matière civile au Tribunal fédéral le 12 septembre 2017,
concluant à sa réforme en ce sens que sa demande soit admise et que la défenderesse soit condamnée à lui payer
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les montants qu’il avait réclamés dans sa demande, soit 1’767’699 fr. 80 (bonus 2013) et 294’628 fr. (bonus
2014), sans intérêts; subsidiairement, il conclut au paiement du montant de 812’186 fr. 39 (bonus 2013), plus
subsidiairement, de 212’928 fr. 62 (bonus 2013), et plus subsidiairement encore à l’annulation de l’arrêt et au
renvoi de la cause à la cour cantonale pour complément d’instruction et nouvelle décision dans le sens des
considérants.
L’employeuse intimée conclut curieusement ” à la forme ” à l’irrecevabilité du recours, à l’irrecevabilité des
griefs et à l’irrecevabilité des conclusions nouvelles et ” au fond ” au rejet du recours et à la confirmation de
l’arrêt attaqué. Selon elle, les conclusions 6 à 11 du recours sont nouvelles et, partant, irrecevables et les griefs
ne satisfont pas aux exigences des art. 42 al. 2, 97 al. 1, 105 al. 2 et 106 al. 2 LTF.
Les parties n’ont pas déposé d’observations complémentaires. La cour cantonale se réfère aux considérants de
son arrêt.

Considérant en droit :

1.
Interjeté en temps utile (art. 100 al. 1 LTF), compte tenu de la notification de l’arrêt cantonal pendant les féries
d’été (art. 46 al. 1 let. b LTF), par la partie qui a succombé dans ses conclusions en paiement et qui a donc
qualité pour recourir (art. 76 al. 1 LTF), dirigé contre une décision finale (art. 90 LTF) rendue en matière de
contrat de travail (art. 72 al. 1 LTF) par un tribunal supérieur statuant sur recours (art. 75 LTF) dans une affaire
pécuniaire dont la valeur litigieuse atteint le seuil de 15’000 fr. (art. 74 al. 1 let. a LTF), le recours en matière
civile est en principe recevable.
Contrairement à ce que soutient l’intimée, les conclusions 6 à 11 du recourant ne sont pas nouvelles au sens de
l’art. 99 al. 2 LTF, dès lors qu’il ne s’agit que de conclusions (subsidiaires) réduites par rapport aux conclusions
principales et aux conclusions prises en appel.

2.

2.1. Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits établis par l’autorité précédente (art. 105 al. 1 LTF). Il
ne peut s’en écarter que si ces faits ont été établis de façon manifestement inexacte - ce qui correspond à la
notion d’arbitraire au sens de l’art. 9 Cst. (ATF 137 I 58 consid. 4.1.2; 137 II 353 consid. 5.1) - ou en violation
du droit au sens de l’art. 95 LTF (art. 105 al. 2 LTF), et si la correction du vice est susceptible d’influer sur le
sort de la cause (art. 97 al. 1 LTF).
Concernant l’appréciation des preuves, le Tribunal fédéral n’intervient, du chef de l’art. 9 Cst., que si le juge
du fait n’a manifestement pas compris le sens et la portée d’un moyen de preuve, a omis sans raisons objectives
de tenir compte des preuves pertinentes ou a effectué, sur la base des éléments recueillis, des déductions insou-
tenables (ATF 137 III 226 consid. 4.2; 136 III 552 consid. 4.2; 134 V 53 consid. 4.3; 133 II 249 consid. 1.4.3;
129 I 8 consid. 2.1).
La critique de l’état de fait retenu est soumise au principe strict de l’allégation énoncé par l’art. 106 al. 2 LTF
(ATF 140 III 264 consid. 2.3 p. 266 et les références). La partie qui entend attaquer les faits constatés par
l’autorité précédente doit expliquer clairement et de manière circonstanciée en quoi ces conditions seraient réa-
lisées (ATF 140 III 16 consid. 1.3.1 p. 18 et les références). Si la critique ne satisfait pas à ces exigences, les
allégations relatives à un état de fait qui s’écarterait de celui de la décision attaquée ne pourront pas être prises
en considération (ATF 140 III 16 consid. 1.3.1 p. 18). Les critiques de nature appellatoires sont irrecevables
(ATF 130 I 258 consid. 1.3 p. 261 s.).
Les faits nouveaux sont irrecevables devant le Tribunal fédéral (art. 99 al. 1 LTF).

2.2. Sous réserve de la violation des droits constitutionnels (art. 106 al. 2 LTF), le Tribunal fédéral appli-
que le droit d’office (art. 106 al. 1 LTF). Il n’est toutefois lié ni par les motifs invoqués par les parties, ni par
l’argumentation juridique retenue par l’autorité cantonale; il peut donc admettre le recours pour d’autres motifs
que ceux invoqués par le recourant, comme il peut le rejeter en opérant une substitution de motifs (ATF 135 III
397 consid. 1.4 et l’arrêt cité).

3.
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Dans l’arrêt 4A 714/2016 du 29 août 2017, le Tribunal fédéral a résumé sa jurisprudence en matière de bonus. Il
a encore repris ce résumé dans l’arrêt 4A 290/2017 du 12 mars 2018, les griefs soulevés lui donnant l’occasion
d’en expliciter certains passages. Il s’impose de rappeler les principes développés par la jurisprudence, dès lors
que ni les parties, ni la cour cantonale ne semblent les avoir bien compris.

3.1. Le droit suisse ne contient aucune disposition qui traite spécifiquement du bonus, lequel peut consister
dans le versement d’une somme d’argent ou encore dans la remise d’actions ou d’options (ATF 141 III 407
consid. 4.1).
Il faut donc déterminer dans chaque cas, par interprétation des manifestations de volonté des parties lors de
la conclusion du contrat ou de leur comportement ultérieur au cours des rapports de travail (accord par actes
concluants, c’est-à-dire tacite), s’il s’agit d’un élément du salaire (art. 322 s. CO) ou d’une gratification (art.
322d CO) (ATF 142 III 381 consid. 2.1 et 2.2 p. 383 ss). En outre, il découle de la nature de la gratification
qu’elle doit rester accessoire par rapport au salaire de base, à défaut de quoi il faudra procéder à une conversion
en salaire.

3.1.1. Le salaire est la rémunération que l’employeur est tenu de payer à l’employé pour le temps ou le travail
que celui-ci a consacré à son service, et qui est fixé soit directement par contrat individuel, soit indirectement
par un contrat-type de travail ou par une convention collective (art. 322 al. 1 CO).
La gratification, aux termes de l’art. 322d al. 1 CO, est une rétribution spéciale que l’employeur accorde en sus
du salaire à certaines occasions, par exemple une fois par année. Selon la volonté des parties, il peut y avoir
un droit à la gratification (art. 322d al. 1 CO) ou, au contraire, aucun droit lorsqu’elle est stipulée facultative,
expressément ou par actes concluants (ATF 131 III 615 consid. 5.2 p. 620). Une gratification peut aussi être
soumise à des conditions: en particulier, elle n’est due (au pro rata temporis), en cas d’extinction des rapports
de travail avant l’occasion qui donne lieu à son paiement, que s’il en a été convenu ainsi (art. 322d al. 2 CO;
arrêt 4C.426/2005 du 28 février 2006 consid. 5.1).
La gratification se distingue en outre du salaire par son caractère accessoire par rapport au salaire de base.
Dans certaines circonstances, un bonus qualifié de facultatif peut ainsi devoir être requalifié en salaire en vertu
du principe de l’accessoriété (ATF 141 III 407 consid. 4.3 p. 408 ss). Si la gratification est ainsi convertie en
élément du salaire, elle n’est pas soumise à l’art. 322d al. 2 CO et, en cas d’extinction des rapports de travail,
elle doit être payée en fonction de la durée de ces rapports (ATF 109 II 447 consid. 5c).

3.1.2.

3.1.2.1. Lorsqu’un montant (même désigné comme bonus ou gratification) est déterminé ou objectivement
déterminable, c’est-à-dire qu’il a été promis par contrat dans son principe et que son montant est déterminé
ou doit l’être sur la base de critères objectifs prédéterminés comme le bénéfice, le chiffre d’affaires ou une
participation au résultat de l’exploitation, et qu’il ne dépend pas de l’appréciation de l’employeur, il doit être
considéré comme un élément du salaire (variable), que l’employeur est tenu de verser à l’employé (art. 322 s.
CO; ATF 141 III 407 consid. 4.1; 136 III 313 consid. 2 p. 317; 129 III 276 consid. 2 p. 278; 109 II 447 consid.
5c p. 448).

3.1.2.2. En revanche, lorsque le bonus est indéterminé ou objectivement indéterminable, c’est-à-dire que son
versement dépend du bon vouloir de l’employeur et que sa quotité dépend pour l’essentiel de la marge de ma-
noeuvre de celui-ci en ce sens qu’elle n’est pas fixée à l’avance et qu’elle dépend de l’appréciation subjective
de la prestation du travailleur par l’employeur, il doit être qualifié de gratification (ATF 141 III 407 consid. 4.1
et 4.2 p. 407 s.; 139 III 155 consid. 3.1 p. 157; arrêt 4A 485/2016 du 28 avril 2017 consid. 4.1.2).

3.1.3. Lorsque le bonus est indéterminé ou objectivement indéterminable, il faut distinguer entre les deux situa-
tions suivantes:

3.1.3.1. Si, par contrat, les parties sont tombées d’accord sur le principe du versement d’un bonus et n’en
ont réservé que le montant, il s’agit d’une gratification que l’employeur est tenu de verser ( Anspruch auf die
Gratifikation), mais il jouit d’une certaine liberté dans la fixation du montant à allouer (ATF 136 III 313 consid.
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2 p. 317; 131 III 615 consid. 5.2 p. 620; arrêt 4A 172/2012 du 22 août 2012 consid. 8.2).
De même, lorsqu’au cours des rapports contractuels, un bonus a été versé régulièrement sans réserve de son
caractère facultatif pendant au moins trois années consécutives, il est admis qu’en vertu du principe de la con-
fiance, il est convenu par actes concluants (tacitement), que son montant soit toujours identique ou variable:
il s’agit donc d’une gratification à laquelle l’employé a droit ( Anspruch auf die Gratifikation; ATF 129 III
276 consid. 2.1; 131 III 615 consid. 5.2; arrêt 4A 172/2012 précité consid. 8.2), l’employeur jouissant d’une
certaine liberté dans la fixation de son montant au cas où les montants étaient variables.
Il convient d’ajouter que, dans les deux situations, le travailleur, aux termes de l’art. 322d al. 2 CO, n’a droit
à une part proportionnelle de la gratification en cas d’extinction des rapports de travail (avant l’occasion qui y
donne lieu) que s’il en a été convenu ainsi, ce qu’il lui incombe de prouver en vertu de l’art. 8 CC.

3.1.3.2. Si, par contrat, les parties ont réservé tant le principe que le montant du bonus, il s’agit d’une gratifica-
tion facultative: le bonus n’est pas convenu et l’employé n’y a pas droit, sous réserve de l’exception découlant
de la nature de la gratification (principe de l’accessoriété; cf. infra consid. 3.1.4).
De même, lorsque le bonus a été versé d’année en année avec la réserve de son caractère facultatif, il n’y a en
principe pas d’accord tacite: il s’agit d’une gratification qui n’est pas due.
Toutefois, il a été admis par exception que, en dépit de la réserve (sur le principe et sur le montant), un engage-
ment tacite peut se déduire du paiement répété de la gratification pendant des décennies ( jahrzehntelang), lors-
que l’employeur n’a jamais fait usage de la réserve émise, alors même qu’il aurait eu des motifs de l’invoquer,
tels qu’une mauvaise marche des affaires ou de mauvaises prestations de certains collaborateurs, lorsqu’il l’a
versée: il s’agit alors d’une gratification à laquelle l’employé a droit (ATF 129 III 276 consid. 2.3 p. 280 s.).
Il en va de même lorsque la réserve du caractère facultatif n’est qu’une formule vide de sens (c’est-à-dire une
clause de style sans portée) et qu’en vertu du principe de la confiance, il y a lieu d’admettre que l’employeur
montre par son comportement qu’il se sent obligé de verser un bonus (arrêt 4A 172/2012 déjà cité consid. 8.2).

3.1.4. Lorsque l’employeur a réservé le caractère facultatif du bonus, dans son principe et dans son montant,
et que l’employé n’a donc pas un droit contractuel au versement du bonus (qui est une gratification) (cf. supra
consid. 3.1.3.2), il faut encore examiner si le bonus a un caractère accessoire par rapport au salaire de base. En
effet, il ne faut pas oublier que la gratification ne peut avoir qu’une importance secondaire dans la rétribution du
travailleur: il n’est pas concevable que, dans le cadre d’un contrat de travail, la rétribution du travailleur consiste
uniquement ou principalement en une gratification. La gratification, qui doit rester un élément accessoire du
salaire de base, ne peut aller au-delà d’un certain pourcentage de ce salaire de base convenu (ATF 129 III 276
consid. 2.1 p. 279 s.; 141 III 407 consid. 4.3.2 p. 409; 139 III 155 consid. 5.3 p. 159). Le besoin de protection du
travailleur doit l’emporter sur la liberté contractuelle des parties; l’application du principe de l’accessoriété peut
enlever toute portée à la réserve et le bonus peut devoir être requalifié en salaire (ATF 141 III 407 consid. 4.3.2).

3.1.4.1. Le critère de l’accessoriété, en vertu duquel le bonus doit être requalifié en salaire, ne s’applique
toutefois que pour les salaires modestes et les salaires moyens et supérieurs (pour plus de détails, cf. l’arrêt 4A
714/2016 précité consid. 3.3.2 et 3.3.3).

3.1.4.2. Pour les très hauts revenus, le Tribunal fédéral a considéré que le principe de la liberté contractuelle
doit primer, car il n’y a pas dans ce cas de besoin de protection du travailleur qui justifierait une requalification
du bonus ou d’une part du bonus en salaire en vertu du principe de l’accessoriété (ATF 141 III 407 consid. 4.3.2
et 5.3.1). Le bonus est donc toujours une gratification facultative à laquelle l’employé n’a pas droit.
Le Tribunal fédéral a fixé le seuil du très haut revenu à un montant équivalent à cinq fois (5x) le salaire médian
suisse (secteur privé), soit, pour l’année 2009 (à titre d’exemple), un montant de 354’000 fr. (ATF 141 III 407
consid. 5.4 p. 415).
Pour déterminer si l’employé réalise un très haut revenu dans le cas concret, le Tribunal fédéral a tenu compte,
en s’inspirant des principes du droit fiscal, de la rémunération totale effectivement perçue par celui-ci de la
part de son employeur durant l’année litigieuse. Ainsi, dans une affaire concernant un employé de banque, le
revenu déterminant pour l’année litigieuse (en 2009) correspondait à la totalité de la rémunération perçue par
celui-ci, à savoir le salaire de base de l’année 2009 plus le bonus effectivement versé en 2009 et calculé sur la
base des données de l’exercice 2008. Si cette rémunération totale atteint ou dépasse le seuil du très haut revenu
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(3354′000 f r.enl′espce), lebonusdemeureunegrati f ication f acultativelaquellel′employn′apasdroitetunerequali f icationensalaireestexclue(AT F141III407consid.4.3.2et5.3.1).
Si,enrglegnrale,onprendenconsidrationlesrevenuse f f ectivement perusparl′employdurantl′anne, ilconvient,exceptionnellement,detenircomptedelarmunratione f f ectivement perueduranttoutelapriodelitigieuse,silareprsentativitestainsimieuxassure.Lapriseenconsidrationdecettedernirepriodeestenparticulierplusadaptelorsque,commec′estlecasenl′espce, l′employaexercsonactivit pro f essionnelleseulement pendantquelquesmoisdurantlasecondeannelitigieuse(AT F142III456consid.3.2;arrt4A485/2016du28avril2017consid.4.3).

3.2.Cesprincipesontencoretexplicitsdansleseconddecesarrts(arrt4A290/2017d jcitconsid.4.2.2)surquatrepoints :

1◦Ilne f aut pascon f ondrelesalaire(variable), lagrati f icationlaquellel′employadroitetlagrati f icationlaquelleiln′apasdroit.Pourdterminerdansuncasconcretsilemontantdubonusestunsalairevariableouunegrati f ication, il f autexaminersi,selonlavolontdesparties, lebonusestdtermin(ouob jectivementdterminable)ouindtermin(ouob jectivementindterminable).
2◦Uncontratdetravailetlesalaireconvenupeuventcertestremodi f isparlespartiesaucoursdelarelationcontractuelle,maisilne f aut pascon f ondreunemodi f icationdusalaireconvenuparunaccordultrieurdespartiesavecla f ixationdumontantdelagrati f icationdansuncasconcret.Lagrati f icationprvueenprincipenepeut paschangerdenatureduseul f aitquelemontantenestdiscutet f ixultrieurement.
3◦Le f aitquel′octroidubonusestsoumislaconditionquel′employsoittou joursdanslese f f ecti f sdelasocitetn′ait pasdmissionnaumomentolepaiementserad,esttypiqued′unegrati f ication,etnond′unsalaire.
4◦Cen′estquepourlesgrati f ications(bonus)auxquellesl′employn′apasdedroitcontractuelqueseposelaquestiond′uneconversiondubonusensalaireparapplicationduprincipedel′accessorit, principequines′appliquetoute f oispaslorsquel′employperoituntrshautrevenu(c f .supraconsid.3.1.4.2).

4.
Enl′espce, lespartiesdivergentausu jetdelapremiredistinction,soitentrelaquali f icationdesalairevariable(art.322aCO)etcelledegrati f ication(art.322dCO)(c f .supraconsid.3.1.2).Savoirsilespartiessontconvenuesd′unbonusdterminouob jectivementdterminableet, partant,d′unsalairevariable,commelesoutientl′employensebasantsurlech.2desoncontratdetravailou,aucontraire,d′unbonusindterminouob jectivementindterminableet, partant,d′unegrati f ication,commeleprtendl′employeuse,esta f f aired′interprtationdeleursmani f estationsdevolont,selonlesprincipes jurisprudentielsusuels.

4.1.Auxtermesdel′art.18al.1CO, pourapprcierla f ormeetlesclausesd′uncontrat, ilyalieuderechercherlarelleetcommuneintentiondesparties,sanss′arrterauxexpressionsoudnominationsinexactesdontellesont puseservir,soit parerreur,soit pourdguiserlavritablenaturedelaconvention.
Pourdterminerlecontenud′uneclausecontractuelle, le jugedoitdoncrechercher,dansunpremiertemps, larelleetcommuneintentiondesparties(interprtationsub jective), lecaschantempiriquement,surlabased′indices.Constituentdesindicesencesensnonseulementlateneurdesdclarationsdevolont−
critesouorales−,maisencorelecontextegnral,soittouteslescirconstancespermettantdedcouvrirlavolontrelledesparties,qu′ils′agissededclarationsantrieureslaconclusionducontratoude f aitspostrieurscelle−
ci,enparticulierlecomportementultrieurdespartiestablissantquellestaientl′poquelesconceptionsdescontractantseux−
mmes(arrt4A635/2016du22 janvier2018consid.5.2,destinlapublication;AT F132III268consid.2.3.2,626consid.3.1p.632;131III606consid.4.1).
L′apprciationdecesindicesconcretsparle juge,selonsonexpriencegnraledelavie,relvedu f ait.Sile jugeparvientlaconclusionquelespartiessesontcomprisesou,aucontraire,qu′ellesnesesont pascomprises, ils′agitdeconstatationsde f aitquilientleTribunal f dral(art.105al.1LT F),moinsqu′ellesnesoientmani f estementinexactes(art.97al.1et105al.2LT F),c′est−
−direarbitrairesausensdel′art.9Cst.(arrts4A635/2016d jcitconsid.5.2;4A262/2017du17 janvier2018consid.4.2;4A508/2016du16 juin2017consid.6.2etlesarrtscits;4A98/2016du22aot2016consid.5.1).
Iln′yapasplaceicipouruneapplicationdelarglesurle f ardeaudelapreuvedel′art.8CC,carsile jugeneparvient pasdterminerlavolontrelleetcommunedesparties−
parcequelespreuves f ontd f autounesont pasconcluantes−ous′ilconstatequ′unepartien′apascomprislavolontexprimeparl′autrel′poquedelaconclusionducontrat−
cequineressort pasd jdusimple f aitqu′ellel′a f f irmeenprocdure,maisdoitrsulterdel′administrationdespreuves−, ildoitrecourirl′interprtationnormative(ouob jective),savoirrechercherleurvolontob jective,endterminantlesensque,d′aprslesrglesdelabonne f oi,chacuned′ellespouvaitetdevaitraisonnablement prterauxdclarationsdevolontdel′autre(principedelacon f iance;arrts4A635/2016d jcitconsid.5.2;4A262/2017d jcitconsid.4.2;4A508/2016d jcitconsid.6.2etlesarrtscits;4A98/2016d jcitconsid.5.1).
L′art.8CCne jouederlequedansl′tablissementdescirconstancesconcrtesncessairespourl′interprtationdelavolontdesparties(sub jectiveouob jective)(arrt4A635/2016d jcitconsid.5.1.1).

4.2.Enl′espce, lacourcantonaleacommencparexaminersilespartiessontconvenuesd′unsalairevariableetaconcluqu′unerelleetcommuneintentiondespartiesnepeut pastredgage,desortequelebonusnepeuttreconsidrcommeunepartievariabledusalaire; puis,elleaestimquelavolontdespartiesnepeut pasnonplustredtermineselonleprincipedelacon f iance(sic).Ensuite,enquelqueslignes,elleaconclu, pourdesmoti f sobscurs,quelebonusdoittrequali f idegrati f ication.
Cettemotivationn′est pascon f ormeauxprincipes jurisprudentielssus−rappels : lorsque,commeici, iln′yaquedeuxthses(salairevariableougrati f ication)enprsence, ilyalieudetrancheren f aveurdel′uneoudel′autre,enrecherchanttoutd′abordlavolontrelledespartieset,sicetterecherchen′aboutit pas,enrecherchantleurvolontob jective;sil′interprtationsub jectivepeutchouer, iln′envapasdemmedel′interprtationob jective.Selonla jurisprudence, larecherchedelavolontrelleestunequestionde f ait,quele jugetranche,selonsonexpriencegnraledelavie, parapprciationdespreuves,apprciationqueleTribunal f dralnepeutcorrigerquesielleestarbitraire,alorsquelarecherchedelavolontob jectiveestunequestiondedroit,quele jugetrancheenappliquantlesrglesdelabonne f oi(principedelacon f iance),apprciation juridiquequeleTribunal f dralrevoitlibrement.
Ilestvraique,danssonrecours, lerecourantreprend, plusieursreprises,′′ mot pourmot ′′sonmmoired′appel.Vulamotivationcantonale,qu′iltaitdi f f iciledecomprendreetdoncd′attaquer,onnesauraitsemontrertropstrictl′garddurecourantetdclarersonrecoursirrecevable,commelerclamel′intime.D′ailleurs,contrairementcequecelle−
cisoutient, ladterminationdelavolontrellen′est pasunequestiond′opportunitoudepouvoird′apprciation(ausensdel′art.4CC); le jugedoittreconvaincuparl′apprciationdespreuves.

4.3.End pitdestermesqu′elleautiliss, f orceestdeconstaterquelacourcantonalearecherchlavolontrelle(sub jective)despartiesensebasantsurletexteducontrat, lemanueldel′employetlestmoignagesrecueillisenprocdure,sans jamaisser f rerlacomprhensionqu′enauraitundestinatairedebonne f oi,etqu′ellearetenu(pourdesmoti f speuclairs)quelespartiestaientconvenuesd′unegrati f ication.
Ilyadonclieud′examinersicetteconstatationestarbitraire,commelesoutientlerecourant.

4.3.1.Ilressortdesconstatationsde f aitquelech.2ducontratdetravaildu10 f vrier2010prvoitqu′unbonusannuelseraversl′employen f onctiondelaper f ormanceralise,celle−
citantmesuresurlabasedesperteset pro f itsdel′entreprise(ainsiquedesbutsetob jecti f sconvenus,cedernierlmentayanttcart, f autede f ixationd′ob jecti f s).Quelquesmoisplustard,enmars/avril2010, lesdirigeantsdelasocitontapprouvlemanueldel′employ(employeehandbook),dontlesdispositionssontexplicites :
lebonusd penddelaper f ormanceetdelarentabilitdel′entreprise,ainsiquedelaper f ormanceindividuelledel′employ(art.2.4.1); lepaiementdubonus,ycomprisetnonlimitsonmontant,estlaseuleetentirediscrtionduconseild′administrationetdeladirectiondelasocit(art.2.4.2); touslesbonusverssparlasocitnepeuventcrerunprcdent pourun f uturpaiementdebonusetiln′existeaucundroit juridiquesonpaiement(art.2.4.3); laprimedeper f ormancediscrtionnaire, lecaschant,estcommuniqueauxemploysaucoursdelapremiremoitidel′annesuivanteet paysauplustardaumoisde juilletsuivantl′annequali f ie(art.2.4.4); le
paiementdubonusdeper f ormancediscrtionnaireestsoumisplusieursconditions,notammentlaconditionquelesemploysnedoivent pasavoirdmissionnniavoirreuunersiliationducontrataumomentdupaiementdubonus(art.2.4.5).
Lech.2ducontratdetravailstipulee f f ectivementquelebonusd penddelaper f ormance, laquelledoittremesuresurlabasedesperteset pro f itsdel′entreprise,maisiln′indiqueaucunpourcentagedespro f its,niaucuneclderpartitiondeceux−
cientrelesemploysquipermettraitl′employdedterminerlui−mmequelestlemontantdesonbonus.Cepourcentageouclderpartitiond pendbiendelaseuleapprciationdel′employeuse.Ladispositioncontractuelleneremplitainsipaslasecondeconditionposeparla jurisprudencepourquelebonussoitquali f idesalairevariable,savoirquelemontantsoitdterminoudoivel′tresurlabasedecritresob jecti f sprdterminsetqu′ilned pendepasdel′apprciationdel′employeur.C′esttortquelerecourantsoutientquelesconditionsauversementdubonusposesparlemanuelseraitunindiceen f aveurd′unequali f icationdubonusensalairevariable,detellesconditionstanttypiquesdel′allocationdegrati f ications(c f .supraconsid.3.2ch.3◦).
Puisqu′ilneressortd′aucunautreindiceconstat(dclarationsoralestablies,circonstancesconcomitanteset postrieures, f ichesdeversementdesbonus)qu′unpourcentagedespro f itspourcetemployouuneclderpartitiondespro f itsentrelesemploysauraitt f ixetconvenu,cemoti f estdcisi f pourlaquali f icationdubonuscommegrati f ication.

4.3.2.S′ilinsistesurle f aitquelemanueldel′employest postrieurdequelquesmoissonengagement, lerecourantnecontestepasqu′illuiatcommuniquetneprtend pasqu′ill′auraitre f us,desortequ′iln′est pasarbitraired′admettre,aveclacourcantonale,qu′ilataccept parlui,aumoinstacitement,etqu′illiedonclesparties.Lerecourantnes′enprendd′ailleurspaslaconstatationdelacourcantonaleselonlaquelle′′lemanuel f ait partieintgranteducontratdetravail,cequelespartiesnecontestent pasentantquetel′′,sicen′est pourdirequ′ilestencontradictionaveclecontratdetravailquiprvoitunsalairevariable.Ilselimitesoutenirque′′lasocitemployeurn′apasrespectlestermesetconditionsdecemanuel,desortequecederniernedoit pastreprisencompte′′,voquantlemontantde850′000 f r.quiluiauraitt propos(i.e.parcourrierdu25novembre2014)etlecasd′uneautreemployequiaurait peruunbonusaprsavoirquittlasocit.Or,commelacourcantonalel′aconstat, lebonusde850′000 f r.luitait propostitredesoldedetoutcompte,desortequel′employquiare f uscettepropositionnepeutrienendduire;quantl′exception
quiauraitt f aiteen f aveurd′uneemploye,ellenepermet pasdeconsidrerquel′applicationdelaclausedumanueldanslecasconcretseraitarbitraire.
D′ailleurs,danslaperspectivedel′art.322dal.2CO(c f .supraconsid.3.1.3.1dernierpar.), lecontratdetravailnecontientaucuneclauseprvoyantlemaintiend′undroitlagrati f icationmmeencasd′extinctiondesrapportsdetravail.

4.3.3.Ils′ensuitquelacourcantonalen′apascommisd′arbitraireenretenantquelespartiesavaientlavolontrelledeconvenird′unegrati f icationdiscrtionnaire, laquellel′employn′adoncpasdedroitetlaquelles′appliquelaconditiondelanon−
dmission(ounon−rsiliation)aumomentdupaiement,conditionquin′est pasraliseenl′espcepourlesbonusinvoquspourlesannes2013et2014(lesbonusdevanttrepaysauplustardaumoinsde juilletdel′annesuivanteselonlemanueletlesbonus2011et2012ayanttverssennovembredel′annesuivanteeten janvierdel′anned′aprs).

4.4.Lesautrescritiquesdurecourantnedmontrentaucunarbitrairedelacourcantonaledanslaquali f icationdubonuscommegrati f ication,etnoncommesalairevariable.
Lorsqu′ilsoutientqu′ilneseserait pasengagdmnagerGenvepourtravaillerpourlasocits′iln′avait paseulagarantied′unsalairevariable, lerecourantnedonneaucuneindicationsurunpourcentageouuneclderpartition.Lacourcantonalead′ailleursretenuquel′employn′apastaysonallgationet,danssonrecours,celui−
cisebornea f f irmer,demanireappellatoire,qu′unsalairevariabletaitessentiel pourlui.
Unpourcentageouuneclderpartitiondespro f itsnersultepasnonplusduhandbookadoptquelquesmoisplustard parlasocit,cequinedmontredoncpasquecelle−
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ciauraitvouluaccorderl′employunsalairevariable,bienaucontraire.Le f aitquedesgrati f icationsluiaienttaccordeschaqueanne(20102012)nepermetenaucuncasdeconsidrerqu′ils′agissaitdesalairesvariables :
la f ixationd′unmontantdebonusparl′employeusepouruneanneconcrte,cequelerecourant prtendensebasantsurleschi f f resquiluiavaienttindiquspourl′anne2013,netrans f ormevidemment paslagrati f icationprvueparlecontratenunsalairevariable.
Rienneressortnonplusdesenqutesdanslesenssoutenuparlerecourant,quitaxed′ailleurslestmoignagesdenoncrdibles.
Nil′intrtgnraldespartiesdansledomainedutradingdeptrole,nil′usageauseindesentreprisesactivesdanscedomaine,nilesbonusperusde20102012nesu f f isentquali f ierd′arbitrairelaquali f icationdegrati f icationselonlavolontrelledespartiesdanslecasconcret.Ilenvademmedu f aitquelebonustaitcalculsurlabased′unevaluationannuelleetd′une f ormulemathmatique,aucundeschi f f rescitsparlerecourantnepermettantdedduirequesonbonustaittou jours f ixselonlemmepourcentageetqu′ilseraitdoncunsalairevariable.
En f in, lerecourantmconnatla jurisprudenceconcernantleshautsrevenus.Leprincipedel′accessorits′appliquelorsquel′employn′apasdedroitlagrati f ication(c f .supraconsid.3.1.4)etqu′il peroitunrevenumodesteouunrevenumoyensuprieur,maisnonlorsqu′il peroituntrshautrevenu.Enl′espce,dslorsquel′employamani f estementtouchen2013et4moisen2014(surlapriseenconsidrationdel′entierdelapriodelitigieuse,c f .supraconsid.3.1.4.2)unmontanttotalde2′215′638 f r.(soitunsalairede330′000 f r.,unbonus[calculsurleschi f f res2011]verssen janvier2013de1′102′128 f r.etunbonus[calculsurleschi f f res2012]de783′510 f r.verssennovembre2013),quois′a joutentlesquatremoisdesalairede2014etlebonus(calculsurleschi f f res2012)versen janvier2014de783′510 f r., ilaperuuntrshautrevenuetuneconversionensalaireestexclue.
Ilestsuper f lud′examiners′iltaitarbitrairederetenirquelebonusqu′ilaperuen2010taitde120′000 f r.,cepointn′tant paspertinent pourlesortdel′interprtationdelavolontrelledesparties.
Lebonustantunegrati f ication, iln′yapaslieud′examinerlegrie f durecouranttendantlaproductionducomptedeperteset pro f its,comprenantl′activitdelasocitgenevoiseetcelledelasocito f f −
shore.D′ailleurs,contrairementcequ′ilacompris, lacourcantonalen′apascartcetteproductionparapprciationanticipedespreuves,maissimplement parcequ′ellen′tait paspertinentepourlesortdelacause.

5.
Ils′ensuitquelerecoursdoittrere jet, tantencequiconcerneleche f deconclusionsprincipalquelesche f sdeconclusionssubsidiaires.
Les f raisdelaprocdureetlesd pensserontmislachargedurecourantquisuccombe(art.66al.1et68al.1et2LT F).

Parcesmoti f s, leTribunal f dral prononce :

1.
Lerecoursestre jetdanslamesureoilestrecevable.

2.
Les f rais judiciaires,arrts17′500 f r.,sontmislachargedurecourant.

3.
Lerecourantverseral′intimeuneindemnitde19′500 f r.titreded pens.

4.
LeprsentarrtestcommuniquauxpartiesetlaCourde justiceducantondeGenve,Chambredesprud′hommes.

Lausanne, le4mai2018

AunomdelaIreCourdedroitcivil
duTribunal f dralsuisse

LaPrsidente : Kiss

LeGre f f ier : Piaget


